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par vincent giret

Le droit, les rentiers ou l’innovation

F autil prendre pour exemple le
psychodrame de l’avantprojet
de loi El Khomri sur le travail

ou le tumulte provoqué par l’arrivée 
de l’entreprise Uber sur le marché 
français du taxi ? L’actualité la plus 
brûlante livre presque chaque jour 
l’occasion de démontrer combien nos 
règles de droit sont au cœur des ten
sions sociales et des enjeux politi
ques d’aujourd’hui.

Le droit n’est pas une discipline abs
traite ou désincarnée, mais le reflet 
d’un état d’esprit, d’une culture et de 
grands choix collectifs. Mais, si notre 
droit a fait école dans le monde à 
l’époque napoléonienne, il tient dé
sormais du chefd’œuvre en péril : 
vieilli, anachronique, en déphasage 
complet avec le monde agile 
d’aujourd’hui. 

Pis : il condamne l’innovation, ce 
carburant d’une période de muta
tions intenses. Telle est la thèse dé
veloppée par trois juristes, membres 
de Droit et Croissance, un labora
toire de recherche indépendant créé 
en 2002, dont l’ambition est de ré
concilier leur discipline avec l’effica
cité économique.

Dans une note de la Fondation pour
l’innovation politique – « Un droit 
pour l’innovation et la croissance » –, 
Sophie Vermeille, Mathieu Kohmann 
et Mathieu Luinaud dressent un état 
des lieux accablant de ce qu’ils appel
lent, avec le Prix Nobel d’économie 
1993, Douglass North, les « institu
tions », dans notre pays : c’estàdire 
l’ensemble des lois, des règles écrites 
ou informelles, ainsi que les instru
ments créés pour en contrôler leur 
bonne application. Ce corpus et ces 
régulations « n’ont guère évolué de
puis la fin de la seconde guerre mon
diale et empêchent la France de fran
chir la frontière technologique atteinte 
par ses acteurs économiques ».

En clair, la France a des atouts mul
tiples, la créativité de ses ingénieurs, 
la puissance de ses scientifiques, la 
qualité de sa recherche fondamentale 
de pointe, mais elle peine à « transfor
mer le fruit de cette recherche en ap
plication industrielle créatrice de crois
sance ». Sa balance technologique est 
positive, mais sa balance commer
ciale ne cesse de se dégrader. Et, cha
que année, la France recule dans le 
classement des pays de l’Union euro

péenne en matière d’innovation. Au 
12e rang en 2015, elle appartient dé
sormais au groupe des « suiveurs », 
quand les premiers réussissent, eux, 
à développer les « innovations radica
les », celles qui construisent le monde 
de demain. Si de lentes évolutions 
ont, certes, vu le jour ces vingt der
nières années, les « institutions » fran
çaises ne sont toujours pas en phase 
avec « les nécessités d’une économie 
moderne tributaire de sa capacité à 
innover ». La France court derrière 
« une innovation de rattrapage ».

UN HÉRITAGE MONARCHIQUE
A qui la faute ? A un héritage monar
chique, sans doute, qui fait que la po
litique a toujours tenu, d’une main 
très serrée, l’économique. Quand 
l’économie de marché et la liberté 
d’entreprendre ont été gravées dans 
le marbre constitutionnel dans de 
nombreux pays, elles ont été, et sont 
toujours, reléguées et mises sous sur
veillance, avec dédain, dans notre tra
dition nationale.

Aux juristes français, ensuite. Les 
auteurs balaient devant leur porte et 
soulignent la responsabilité histori

que de leur profession dans cet im
mobilisme : à l’inverse des juristes de 
nombreux pays, nos spécialistes ont 
continué, depuis le XIXe siècle, « à 
construire leur droit de manière auto
nome et abstraite, multipliant les ty
pologies et les qualifications juridi
ques déconnectées des réalités 
économiques ». De la belle ouvrage, 
assurément, mais davantage faite 
pour les livres que pour la vie réelle. 
Ailleurs, la science économique a été 
appelée à la rescousse, dans un esprit 
d’ouverture et d’interdisciplinarité. 
Pas en France.

Troisième accusé, le jeu trouble de 
l’Etat, cette propension nationale à 
vouloir toujours préserver la rente. Si 
le droit du travail et la fiscalité sont 
deux domaines importants pour ac
compagner les mutations économi
ques, les auteurs y ajoutent le droit 
des faillites : « En faisant le choix poli
tique de préserver l’emploi à court 
terme et de le maintenir à tout prix 
plutôt que de se soucier de la pérennité 
globale d’une activité économique, le 
droit français des faillites maintient 
sous perfusion grand nombre d’entre
prises non viables, ou surendettées. » 

Meilleur ami des rentes, « l’Etat dé
courage et fragilise les nouveaux en
trants, qui disposent, pourtant, d’un 
fort potentiel d’innovation ». Les fon
dateurs français de la startup de 
transport entre particuliers Heetch 
en savent quelque chose !

Que faire ? Ouvrir la discipline, ré
former « les institutions françaises », 
simplifier les règles, inventer une 
« flexibilité du droit », repenser le rôle 
de l’Etat, s’appuyer sur l’Europe, aussi, 
pour mieux défendre nos brevets… La 
tâche est vertigineuse et ne rend 
guère très optimistes nos trois 
auteurs : « Il est sans doute déjà trop 
tard pour que la France bénéficie plei
nement de la présente vague d’innova
tions numériques. » C’est la prochaine 
vague qu’il faut maintenant viser. A 
condition que notre droit… innove ! 

par jeanpierre bouchez

T el Janus et ses deux faces, et
singulièrement depuis une
quinzaine d’années, les
grands groupes français sont

soumis à une tension paradoxale en
tre, d’une part, le management de 
type « collaboratif » – notamment 
avec le déploiement des réseaux so
ciaux – et, d’autre part, le manage
ment strictement « gestionnaire », qui 
poursuit la rationalisation du travail. 
Depuis peu, le retour du courant de 
« l’entreprise libérée », illustrée par 
des auteurs devenus des vedettes, à 
l’image d’Isaac Getz, auteur, avec 
Brian Carney, du bestseller du mana
gement, Liberté & Cie (Fayard, 2012), 
vient alimenter le débat.

Le courant de la rationalisation s’est
déployé il y a déjà maintenant un siè
cle en France, sous l’influence de Tay
lor et de son réseau composé de sa
vants comme Henry Le Chatelier 
(18501936), d’industriels comme Re
nault et Michelin, et de son disciple, 
le très actif ingénieur conseil Cla
rence Bertrand Thompson (1882
1969). Il s’est, depuis, profondément 
affiné et raffiné.

Les fameux « bureaux des métho
des », notamment, sont toujours lar
gement présents, comme en témoi
gne l’enquête menée par MarieAnne 
Dujarier (Le Management désincarné, 
La Découverte, 2015). La sociologue 
met en exergue le rôle joué par ceux 
qu’elle nomme « les planneurs », ces 
nouveaux « ingénieurs des métho
des » qui regroupent nombre de 
fonctions support. Ces géomètres 
sont mandatés par les dirigeants 
pour rationaliser à distance, et de 
manière souvent impersonnelle, les 
activités productives des salariés, au 
nom de la logique du « comment ». Il 
apparaît clairement que ce courant, 
du moins dans sa forme la plus pous
sée, a atteint ses limites.

Le courant collaboratif s’est déve
loppé en parallèle, ces dernières an
nées, singulièrement au travers du 
déploiement des réseaux sociaux et 
des communautés professionnelles 
au sein des grandes organisations, 
associé aux effets amplificateurs des 
technologies. Une forme de gouver

nance hybride et subtile apparaît 
ainsi à l’interface du formel et de l’in
formel, de la logique hiérarchique et 
la logique communautaire. Elle cor
respond à un besoin renouvelé d’ex
pression et de partage de savoirs, en 
marge des démarches prescriptives.

Les dirigeants éclairés ont saisi les 
bénéfices de cette nouvelle « valeur 
collaborative » en hausse. Elle enrichit 
les liens sociaux, développe les échan
ges et la circulation de bonnes prati
ques professionnelles et de « belles 
histoires », dont certaines sont de vé
ritables pépites réutilisables, transpo
sables et enrichissables dans d’autres 
contextes. Il va de soi que ces démar
ches collaboratives, qui conduisent à 
des résultats tangibles, ne peuvent 
pleinement se déployer que dans le 
cadre d’une culture où l’autonomie et 
l’initiative sont encouragées. Ce qui 
nous conduit sur le chemin de « l’en
treprise libérée » (voir Le Monde du 
17 février, « Jusqu’où peuton “libérer” 
l’entreprise ? »).

CONFIANCE
Ce mouvement, qui s’est récemment 
invité dans le débat, a été notamment 
popularisé et médiatisé par l’ouvrage 
de Getz et Carney. Dans la mouvance 
d’autres ouvrages récents, il recycle 
une idée développée il y a près d’un 
siècle par des auteurs pionniers 
comme l’Américaine Mary Parker Fol
lett (18681933) et le syndicaliste fran
çais Hyacinthe Dubreuil (18831971). 
Dans leurs ouvrages respectifs, The 
New State (Kessinger Publishing) et 
La République industrielle (Bibliothè
que d’éducation, 1928), ils prônaient 
déjà largement les principes d’auto
nomie au travail.

« L’entreprise libérée » repose sur 
des convictions fortes : adhérer à un 
projet commun, octroyer de l’auto
nomie et de la responsabilité aux sa
lariés, rendre les injonctions et les 
contrôles superfétatoires dans un en
vironnement fondé sur la confiance. 
Pour étayer leur propos, les auteurs 
s’appuient presque toujours sur les 
mêmes entreprises référentes (Gore, 
FAVI, SOL, HarleyDavidson…), aux ré
sultats économiques, sembletil su
périeurs à ceux de leurs concurrents.

On objectera que ces success stories
reposent sur une armature concep

tuelle aussi peu robuste que l’a été 
l’un des plus grands bestsellers du 
management au XXe siècle, In Search 
of Excellence (HarperBusiness, 2006), 
de Thomas Peters et Robert Water
man, dont il faut rappeler que la ma
jorité des soixantedeux entreprises 
présentées en référence ont rencon
tré, ensuite, de sérieux problèmes… 
Sur le terrain, des observateurs atten
tifs soulignent que la présence de 
« leaders libérateurs » et l’injonction à 
« l’automotivation » créent des pres
sions sociales qui peuvent être désta
bilisantes – voire oppressives – pour 
les acteurs concernés.

Il n’empêche que ce mouvement 
ne peut laisser indifférents les prati
ciens éclairés du management, car il 
pose, de nouveau, de réelles ques
tions et propose des réponses, à ce 
jour insuffisamment étayées et argu
mentées, mais qu’il importe d’enri
chir par des investigations robustes 
et des expérimentations probantes 
audelà des quelques entreprises ré
gulièrement citées.

Les grandes entreprises sont traver
sées par deux lignes de force – ratio
nalisation contre collaboration, voire 
libération –, dont il faut s’efforcer de 
trouver, au cas par cas, un position
nement judicieux, courageux et of
fensif, souvent fragile et précaire. Une 
chose – au moins – apparaît claire
ment : la logique de la participation et
de la compréhension fondée sur le 
« pourquoi » l’emporte clairement sur 
celle du seul « comment ». La ligne de 
crête est ensuite assurément subtile à 
baliser ; elle repose souvent sur des 
idées simples, mais fortes, que nous 
observons sur le terrain.

Par exemple : pratiquer la présomp
tion de confiance, favoriser et recon
naître la « valeur collaborative » de 
l’échange et du partage, notamment 
sur le principe de communautés pro
fessionnelles, déployer des contrôles 
raisonnables et tempérés, mais… res
ter lucide face aux effets de mode et 
au « buzz » propagés par les gourous 
du management. 
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L’entreprise schizophrène,
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Le management des grands groupes
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Quatre figures rhétoriques 
du projet El Khomri

par thibault gajdos

E n 1991, l’économiste Albert
Hirschman (19152012) pu
bliait une analyse acérée des
figures de rhétorique dé

ployées depuis le XVIIIe siècle contre
les conquêtes progressistes (Deux siè
cles de rhétorique réactionnaire, 
Fayard). Par une étrange inversion, les
arguments mobilisés dans le passé
pour lutter contre l’instauration de
nouveaux droits sont désormais em
ployés pour défaire les droits acquis 
au nom du progrès social. Le projet de
loi sur la réforme du code du travail
en est un exemple spectaculaire.

La première figure de rhétorique
identifiée par Hirschman est celle de
la « thèse de l’effet pervers ». Il s’agit
de prétendre que les réformes auront
les effets exactement contraires à
ceux qu’elles visent. Ainsi, par exem
ple, les aides versées aux pauvres les
encourageraient à la paresse et con
duiraient donc en réalité à accroître la
pauvreté. Avec le projet de loi sur le 
travail, le gouvernement retourne 
l’argument : en réduisant les droits
des salariés et en facilitant leur licen
ciement, on les protégerait davan
tage. C’est cette idée qui permet au
gouvernement de baptiser sa réforme
« projet de loi visant à instituer de
nouvelles libertés et de nouvelles
protections pour les entreprises et les
actifs ». La thèse est osée, et l’expé
rience risquée.

Le deuxième argument analysé par
Hirschman est la « thèse de l’ina
nité », selon laquelle les mesures pro
gressistes ne bénéficient pas à ceux
qui en ont véritablement besoin. Le
gouvernement applique ce raisonne
ment, également à rebours, dans son 
projet de loi. Les chômeurs et les sala
riés précaires ne bénéficient pas des 
garanties liées au contrat à durée in
déterminée. En réduisant ces garan
ties, on améliorerait donc leur sort. Il
aurait peutêtre été plus simple, et 
certainement plus efficace, de s’em

ployer à aider directement les chô
meurs et les salariés précaires en in
vestissant davantage dans leur for
mation et en améliorant les garanties
sociales associées à leurs contrats de 
travail.

La dernière figure de rhétorique
mise en évidence par Hirschman est
celle de la « mise en péril », selon la
quelle toute réforme progressiste me
nace des conquêtes antérieures. Les
droits sociaux, par exemple, menace
raient les libertés et la démocratie. Ici
encore, le gouvernement retourne
l’argument : en affaiblissant le pou
voir de négociation des salariés (par
la levée du droit d’opposition syndi
cal, par exemple), on leur permettrait
de retrouver des marges de liberté. Si 
l’objectif était de faciliter l’expression
des salariés au sein des entreprises,
d’autres mesures, comme le chèque 
syndical, qui permet à tous les sala
riés d’adhérer au syndicat de leur 
choix, auraient certainement été plus
efficaces.

LA NÉGATION DU CONFLIT
Aux arguments réactionnaires repé
rés par Hirschman, il faut ajouter une 
figure de rhétorique d’apparition ré
cente, mais d’usage intensif : la thèse 
de l’alignement des intérêts, selon la
quelle ce qui est bon pour les entrepri
ses et leurs dirigeants est bon pour les
salariés. L’idée sousjacente est que la
croissance économique profiterait 
mécaniquement à tous. Il n’en est évi
demment rien. Ainsi, par exemple, 
l’économiste Camille Landais (Lon
don School of Economics) a montré
qu’entre 1998 et 2005 les 90 % des sa
laires les plus faibles avaient aug
menté en moyenne en France de 4 %, 
contre 14 % pour le 1 % des salaires les
plus élevés, tandis que les revenus des
capitaux mobiliers avaient progressé
de 31 % (« Les hauts revenus en France
(19982006) », document de travail,
Paris School of Economics, 2007). 

En somme, l’essentiel des fruits de la
croissance est venu abonder les reve
nus du capital et les hauts salaires. En
niant ce conflit, la thèse de l’aligne
ment des intérêts vide de son sens le 
principe même de la négociation au 
sein de l’entreprise, qui consiste à 
trouver un point d’équilibre entre des
intérêts conflictuels. La déclinaison 
de cette thèse dans le cas de la loi sur
le travail est parfaitement transpa
rente : c’est l’affirmation, martelée
sans cesse, que les marges de flexibi
lité que cette loi donnera aux entre
prises bénéficiera, in fine, aux sala
riés. Rien n’est moins sûr. 
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